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Texte de la question

M. Christian Estrosi interroge M. le ministre délégué auprès du ministre du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social, chargé de la formation professionnelle et de l'apprentissage, sur la
proposition formulée par Louis Gallois, commissaire général à l'investissement dans le rapport intitulé « Pacte
pour la compétitivité de l'industrie française » consistant à demander aux partenaires sociaux de négocier les
modalités de mise en œuvre d'un compte individuel de formation « crédité » soit au début de la vie active, soit
chaque année, et attaché non au statut mais à la personne. Il lui demande son avis sur cette proposition et le
cas échéant dans quels délais elle pourrait être mise en œuvre.

Texte de la réponse

L'attention du ministre délégué auprès du ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, chargé de la formation professionnelle et de l'apprentissage, a été appelée par M. Christian
Estrosi sur la proposition formulée par M. Louis Gallois, commissaire général à l'investissement, dans le rapport
intitulé « Pacte pour la compétitivité de l'industrie française », visant à demander aux partenaires sociaux de
négocier les modalités de mise en oeuvre d'un compte individuel de formation attaché à la personne. Il convient
en premier lieu d'indiquer que dans le prolongement de la conférence sociale des 9 et 10 juillet 2012 et plus
particulièrement de la table ronde sur le développement des compétences et la formation tout au long de la vie,
il a été demandé au conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie de réfléchir à la mise
en place d'un compte individuel de formation. Les travaux sont en cours et les résultats de l'étude sont attendus
le 28 février 2013. Par ailleurs, l'accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013 prévoit la création d'un
compte personnel de formation individuel, universel et intégralement transférable. La loi qui transposera l'accord
reprendra ces principes et les travaux du CNFPTLV ainsi qu'une concertation entre l'Etat, les régions et les
partenaires sociaux, dont les modalités seront prochainement définis, permettront d'avancer sur sa mise en
oeuvre concrète. La mise en place d'un compte individuel de formation attaché à la personne est donc engagée
dans le respect du dialogue social et des compétences de chacun.
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